
**Règlement du Concours Instagram – Remportez un repas pour 2 à la Brasserie La 
Mascotte Montmartre** 
  
1. Organisation du Concours : 
Ce concours est organisé par le Comité National de la Conchyliculture et @ysalinediet en 
conformité avec les règles et normes en vigueur sur la plateforme Instagram et META. 
  
2. Conditions de Participation : 
- Les participants doivent respecter les conditions stipulées sous la publication 
d’@ysalinediet. 
- Pour participer, les participants doivent suivre les comptes Instagram @ysalinediet et 
@conchyliculture.officiel 
- Inviter des amis à participer en les mentionnant dans les commentaires de la publication 
dédiée au concours sur le compte @ysalinediet. 
  
3. Période du Concours : 
Le concours débute le mardi 13 février 2024 et se termine le mardi 20 février 2024 à 00h. 
Les participations en dehors de cette période ne seront pas prises en compte. 
  
4. Sélection des Gagnants : 
Les gagnants seront sélectionnés de manière aléatoire parmi les participants éligibles. Le 
tirage au sort sera effectué dans les 7 jours ouvrés et contactés directement. Aucune 
annonce publique ne sera faite. 
  
5. Prix : 
Les gagnants recevront un repas pour deux personnes d'une valeur de 200€ à la Brasserie 
La Mascotte Montmartre. 
  
6. Annonce des Gagnants : 
Les gagnants seront contactés par message privé. Ils auront 7 jours ouvrés pour répondre et 
réclamer leur prix. En cas de non-réponse dans le délai imparti, un nouveau tirage au sort 
sera effectué pour désigner un autre gagnant. 
  
7. Disqualification : 
Les participations automatiques, frauduleuses ou ne respectant pas les conditions de 
participation seront disqualifiées. L'organisateur se conforme aux normes de la communauté 
Instagram et se réserve le droit de disqualifier tout participant en cas de comportement 
inapproprié. 
  
8. Utilisation des Informations : 
En participant au concours, les participants acceptent que leurs noms puissent être utilisés à 
des fins promotionnelles sur les comptes Instagram associés. 
  
9. Modification du Règlement : 
L'organisateur se réserve le droit de modifier le règlement du concours en cas de 
circonstances imprévues ou de force majeure, tout en respectant les règles en vigueur sur 
Instagram. 
  
10. Acceptation du Règlement : 
La participation au concours implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement, 
ainsi que des règles et normes en vigueur sur la plateforme Instagram. 
  
Bonne chance à tous les participants ! 
 


